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Par ailleurs, vous noterez que dans certains documents des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 et 48 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1). 

Toutefois, 2 annexes du rapport d’inspection du  21 avril 1994 soit les décisions de la 
CPTAQ du 6 juin 1988 et du 14 juillet 1988, relèvent de la C.P.T.A.Q.   En vertu de 
l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons 
au responsable de l’application de cette loi au sein de cet organisme : 

Madame Christiane Fortin
Directrice des services à la gestion

200, ch. Sainte-Foy
Québec (QC) G1R 4X6

Tél. : 418 647-6680
Téléc. : 418 647-6687

christiane.fortin@cptaq.gouv.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièce jointe une note explicative concernant l’exercice de ce recours, ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi.

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 450 928-7607, poste 274.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Fabrice Tremblay, répondant régional
de l’accès aux documents
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Les 13 pages suivantes on été retiré en vertu de l'article 48  de la L.A.D. Nous référons à la C.P.T.A.Q. pour en obtenir copie.








